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l. A ses · 227e□e, . ~29eoe et 2,34eoe • sóances, tenues les 10, 15 et 25 fóvrier 1955', 

·1e Cooit6 percanent des pótitions, coo_posó des reprósentants de la Belgique, . 

des Etats-Unis d'Aoórique, de la France, de l'Inde, de la Syrie et de l'Union: • 

des Rópubliques socialistes soviétiques, a exaoinó les pótitions relatives au 

Togo aous adoinistration britannique qui sont indiquóes da.ns la table des · 

natieres. 

2. M. M. Ensor a pris part aux dóbats, e~ qualitó de représentant spócial de 
1 'Autorité charg6e de l' adoini~ration du Te~ritoire' e~ question. • ,. •• 

3. Le Ccoitó peroonent adresse ~u Conseil le rapporl qu'il a ródigó au sujet de . 

ces pótitiono et, confornóoent au paragraphe 6 d~ l'article 90 du regleoent . 

int6rieur du Conseil detute:J.e, r~comande au Conseil de . dócider qu'il ~•est 

pas besoin de renseigneoents par.ticuliers sur les oesures prises ·po~ donner 

suite aux résolutions I - VIII inclusiveoent. 

I. Pótition de M. Peter K. Foli (T/PFJr.6/333) 

l. Dans une lettre adressóe •a M. le Supórieur de St. Augustine's College, a 
Cape Coast, ie pótitio~aire dóclare qu'il .est oeobre du personnei enseignant ·de· 

St. Augustine's College. En octobre 1949, une bourse .lui a étó attribuóe pour lui 

peroettre de poursuivre ses ótudes universitaires en Frarice. Le 3 d6ceobre 1953, 

il a teroinó ses 6tudes et a. ótó r~qu docteur en Sorbonne. Il ·a quittó la France 
. . 

le 23 d6ceobre 1953 et est arriv6 e.u Togo le ·4 j ·anvier 1954. 

2. Le pótitionnaire dóclare qu'aux teroes du regleoent ea ncoina.tion d~vrait 
. . . 

prendre effet a la date de son retour au pays, oais le • pr_eoier • paragraphe de la 

lettre de nooination stipule que son traiteoent ne sera du qu'a partir du 

9 juin 1954, date de son entróe en fonctions; les raisons donn6es sont que 

M. Foli "n' est pas rentr6 mo6diatecent a 1' expiration de sa bourse". et qu 111 • 

"ne seoble pas avoir fait grand effort pour obtenir un poste des son retour". 

3. En r6ponse a ces observations, 1e·pótitionnaire indique que sa bourse lui a 

6t6 vers6e tous les oois jusqu'a la fin du oois de d6_ceobre 1953 et que, pour 

autant qu'il sache, il a conservó sa. qualit6 de boursier jusqu'au oooent de son. 

dópart de France. Il ajoute que pendant tout son sójour en France il n'a regu 

d'instruction du Ministere de la France d'outre-oer lui prescrivant de rentrer 

dans son pays qu1e la date du 17 dóceobre 1953; d'apres les reglei:.ents du 
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Ministere de la France d'out~e-t1er, il aurait perdu son droit au voyage gratuit .de 

Paris a Lo:c16 s'il n'avait pas obói 'a cette ·instruction. C'est pourquoi il 

n' accepte paá l' accusation selón laquelle "il n' est pas rentró ir:JJódiatenent a: 
l'expiration de sa bourse". 

4. En-róponse a la deuxiene raison donnóe, le pótitionnaire d6clare qu ~avant son 

dópart pour la France ·11 a .d8 sígner un contrat qui ·dótaillait ses conditions de 

service. Le parag_raphe 2 de la lettre d'attribution de bourse stipulait que la 

bourse lui 6tait offerte pour le pró~arer a renplir -au Togo sous adoinistration 

brita:nnique les foncti.ons d' enseignetient que le Directeur du Service de l' ensei

gneoent de la C6te de l'Or jugérait bon de lui ássigner, et non a ie próparer a' 
reoplir _.des fonctions au Togo sous• adtúnistration fran~aise, et qu' il devait 

contracter un engageoent envera • 1e Gouverneoent de la Cote de l' Or. Il \a signó les 

f orr.mles d' engageoent et les · a retourn6es a.u Service de l' enseigneoent, a .Acera, 

5, · Le pótitionnaire dóclare en cutre que, lorsqu'il a ót6 re~u au Ministere de 

la France d'outre-mer a Paris le· 12 ·noveobre 1953, on lui a dit qu'une lettre avait 

6tó écrite a l 'Adl:Jinistration fran~aise a Looó. pour ·1ui deoander d • a.vi.ser de son 

arrivóe procha.irn;;'1e Gouve~ri'el:lent de la Cote de l'Or et de le recoIDander pour un , 
> ' I ,. 

eaplo1·. A son ar;ivóe, ·11 a appris que la Mission c~tholique de la Trans-Volta ne 

pouvait pas utiliser ses services. Il lui · est done apparu que ia seule dócision 

raisonnable .• et conf orne a son engageoent qu' il pouvait prendre pour obtenir un 

eaploi consistait a s'adresser au Directeur du Service de l'enseignenent, ~ Acera, 

ce qu'il a fait le 12 janvier 1954. A la. suite d1un ócbange de lettres entre le 

Directeur du Service de l'enseigneoent et .le Ministere de l'enseigneoent et des 

affaires social.es a Acera, ce ~ernier lui a fait savoir le 9 avril l954 que, 

conforoóoent a la lettre d'attribution de bourse qui lui avait 6t6 adressóe en 1949, . 

11 lui.ótait assignó des ·fonctions d'enseigneoent aupres de la Mission catholique 

de la Trans-Volta et 11 devait s'adresser a elle pour obtenir des instructions~ 

Il l' a f ai t, oais a. la. suite d t ·un certain noobre de circonstances ind6peodántes de 

sa volont6, sa ncoination n'a pris effet qu'au 9 juin 1954 et¡pour cette raison, 

le p6titionna.1re deoande que l'on exaoine a nouveau sa requ@te. 
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6'-/ •• Le:-pétitioIU1a.ire de.cande en· cutre que l' on ,exaoine· a nouveau ·la del:lallde .. qu'il· 

a f oroulóe. p'our_ bónóficiér des .. condit-ions qÚi , régissent les .congés 41 6tud~e, • car . 

il 6ta1t . d6ja : rótribué, depuis le cois .. de juin 1949, a un taux .. . de trai:t-eoent • de_. ; : 

professeur licenció qui 6ta1t supórieur a •celui de sa bourse. 

7;· VAutoritó adoinistrante (T/OBS.6/12., section 1) confiroe que M. Fo-14 a ·_ 

indiqu6' de faqon exacte les raiso~s qui .avaient .cótivÓ', a 1 1 origine, le refus_ 
1 

de sa-. denande. : • 

, ·. a·) . Il -n 16tait pas rentr6 dans le . Territoire imlédiate.cent a l' expiration 
de sa bourse; 

b) Il avait lui-oeoe tardé a deoander. un poste apre~ son· retour. . . . . . . . ·. 

8. En·· ce ·qui · concerne la · preaiere de ces raisons, le Gouverneoent de la 

Cote de· l.'Or ' Iie savait pas, a l.'ópoque cu.a 6tó rédigóe la lettre de nooination 

de M • . Foli, que ·la _duróe de sa bourse avait 6tó prolongóe une second~ fois du 

30 septeobre 1953 au 31 dóceobre 1953; depuis , les autorités de la Cot~ de_ l'Or 

:se·sont ·- ~enseign6es aupres du Togo franqais et actuelleoent elles reconnaissent 

que-·· M. Foli est bien rentró i.coédia:t;eoent a l' expiration de sa bourse. 

9 •. : . Da.ns 1 1explication qu'il a dorinóe du retard qu 1il. avait apportó ·a ·accepter 

unc nooination, M. Foli dit qu'il s'est trouvó dans 1 1 incertitude a son arrivée; .. 

l'Autoritó. adoinistrante dóclare que cette incertitude du pótitionnaire est 

difficile a ccoprendre. On fait savoir a tous les boursiers du Gouverneoent 

qui sont tenus de revenir dans la Cote de l'Or pour y enseigner que la 

nooination de tous les professE3urs brevet6s ou dipl6oós daris une ócole des 

institutions enseignantes subventionn6es est subordonnóe a l'approbation du 

Directeur du Service de l'enseigneoent; oais on a fait spócialenent savoir 

au _p6titionnaire, coooe il est d 1usage .en pareil cas, par la lettre du 

8 octobre 1949 qui . lui attribuait une bourse, qu'a son +etour dans la Cote de l'Or 

il devrait enseigner a la Mission catholique de la Trans-Volta. L'engageoent 

qu'il avait contractó envers le Gouvernenent de la.Cote de l'Or l'ast~eignait a 
.verser une scnne de 500 livres aucas ou il ne prendrait pas d'eoploi dans cette 

institution enseignante. 
10. Le pótitionnaire est seul responsable du retard qu'il a apportó a obtenir 

un poste. Le fonctionnaire du Service de 1 1enseigneoent qui a regule 

p6t1tionnaire, le 12 janvier, lui a dit de s 1adresser a 1 1institution enseignante, 



T/L.533 
Franqais 
Pa~e 5 · 

puisque · sa -bourse ne :lui avait pas ·ét6 accordóe en vue d'une nooination a un 

enploi public, •• et lui ·a : d6claré que s' il avait des . óc.laircissenents . a . ~etl8llder, . 

il devait 6crire au Ministere de l'instruction .publigue, .dont dépend l'attrib~tion 
. . . . . : .. . , ' 

des bourses -d'6'tudes. ·1e pótitionnaire ne·s'est pas adr~ss6 ·a l'inst.itut4on ···.. . . • .. ·- . . -. 

enseignante, conine on ·le. lui .avait .conseilló, _et- il, nes'est adre.ssó au .• · . . , 

Minister.e • de l' instruction publique • que le 8 oars; a cette .,a.9:~e ,,_ i~ . :B envoyó. ªU. 
Ministere, une ·copie dé ·la lettre ou .il :tnfornait -le chef du Servic.e .de l~ensei-.. • . • . . .. . . -· : , .... . 
gneoent qu 1il avait laissé des indications sur son cas au Service de .l'enseigrit:;oei:ít .. . . . . . . . . . . : ~ • 

le 12 janvier, 'et qu. 1 on ··.lui .avait demndó d'attendre des instr.u_ctions. ,;Le_. _9 . avr1,l, 

il a regu une lettre du Ministere· de 1 1 instruction publique_· (lettre <:itóe_ par .... 

le pétitioI'lnáire a la page 5 de la pótition distribuóe) qui lui deoandait 

de se oettre en rapport avec l'institution ense~gnanté, _ conforo6oent_ a la lettre_ 

d'attribution de bourse. 

11. Le p6titionna:ire indique, a la page 4 de la pótiti~n dist_ribuée, .. 4U.'il . . 

sávait ·que sen institution enseignante n _~a.vait pas de poste .a lu:L .:offrir. ~l. ne , 

pouvait sa.voir de faqon certaine si la Mission catholique de la Trans-Volta ;avait_, ·.

ou non un pos-té 'ª lui offrir, puisqu' il rie s' 6ta1t pas pr6sentó a· la mission. • . 

S'il s'ótait •prósentó a la Mission catholique ~ K6ta, celle-ci lui aurait . offer~ 

un poste a -lá. Rooari Catholic Secondary School de Kpandou, ou bien 1 1 aurait . 

adressé aux autres institutions enseignantes ~atholiques de la. C6~e de l'Or, 

J.esquelles :·ónt·, avec celle de la rógion Trans-Volta, un secr6taire cooouri, 

le P.· Culligan, qui s' occup~ de tous les poste ouverts aux diplenós qans les 

quatre institutions. 

12. -· :te pétitionnaire JJentionne la possibilit6 d 1obtenir un enploi au Togo, 

La ission a laquelle il aurait dil :se prósenter. a son quartier -gón6ral a Kéta 

et son action s I étend sur la rógion Trans-Volta, laquellé cooprend une partie du 

Togo. Apres í son retour, M. Foli devait -@tre affectó a un poste au Togo sous 

adoinistration britannique, et non pasa Kóta oeoe~ ~.a.is ccooe son institution 

enseignante l'a affectó au St. Augustine's College a Cape Coast (6tablisseoent 

qui reJ.eve d 1une institution enseignante catholique, ·encore que ce ne soit 

pas celle de la rógion Trans-Volta)., on suppose que l'institution avait de bonnes 

raisons 'pour ne pas affecter M, Foli ~ une écoie du Territoire sous tutelle; 
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et come M. Foli ne de□ande pa.s· a ·etre ··transfér6 dans une écóle du Togo, 

l'Adoinistration n'a pas l'intention d 1adresser a ce sujet des reprósentations · 

a l' institution enseignante en question. ,. 

13. Le pótitionnaire savait que la Jlrocédure nor:oale qü t il -devait ·suivre 

consistait a se □ettre en rapport avec i'institution enseignante; s'il a 

négligó de le faire, 11 ne peut s 1en prendre qu 1~; iui-□ene. • En consóquenc_e, 

l'Adoinistration n'a pas l 1 intent1on de 6odifier les dispositions prises .en ce 

qui concerne oon traite□ent~ 

14. Le Ccoitó pernarient a exaniné et aiscutó cette p6tition a ses -277ene 

et 229ene sóances (docuoents T/c.2/sR.227 et 229). 

15. Le repr6sentant spócial a dóclaré que M. Foli ·était l'un des professeurs 

diplcnós qui sont relative□ent peu nonbreux et que l'Autorité adbinistrante 

ótait he'-1:I'euse qu'il fut re'ntró et reconnaissante au Gouverneoent franqais dé 

lui avoir accord6 la bourse. Il a ajoutó que le pétitionnaire ayant deoandó 

a toucher son traite:oent pour la póriode pendant laquelle il n'avait pas tra-\'ailló, · 

l' Ad□inistration a exa□inó sa deoande attentiveoent et avec bienveillance¡· 

nais elle a estiDé qu'elle créerait en l'acceptant un précódent g@nant. 

16. Le pétitionnaire ·avait aussi denandó a bénéficier des conditions qui 

rógissent les congós d'études¡ l'Adninistration ·a ógale□ent exaniné cette 

deI:?ande avec soin. Mais on n'accorde ces conditions que dans des cas 

exceptionnels, et M~ Foli avait accepté sa bourse aux conditions auxquelles on 

la lui offrait. 

17. Asa 229ene séance, le CoDit6 a adoptó par 3 voix centre z6ro, avec . 

3 abstentions, le projet de r6solution I, joint en annexe au prósent rapport; il 

reccweande au Conseil de l 1adopter. 

II. Pót~tion du Togoland ·congress, (T/PET.6/334) 
l. Les pétitionnaires déclarent que le nonbre de copies de de□andes de bourses 

d'études des Uations Unies reques chaque jour par le Secrétariat du 

Togoland Congress s'accroit constament; ils craignent que, si les habitants du 

Togo sous adninistration britannique n I ont pu prof~ter _jusqu' a prósent des . bourses 

d'ótudes et des bourses _de .perfectionneoent offertes _par des Etats Menbres des 

• Nations Unies, e I est a cause 11du refus dólibér6 de 1 T Autorité adoinistrante -

ootivó par des raisons faciles a deviner - de porter ces offres a la connaissance 

de la population". 
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·2. Les pótitionnaires denandent que -l'on étende les _possibilitós offertes aux 
: . . . . . 

Togolais afin de leur·peroettre d'acquérir une fornation professionnelle ~s les. 

~lverses qranches de Í'enseigneoent. 

3. Dáns ses . observations'(T/OBS.6/9), l'Autoritó adoinistrante dóclare qu'une 

grande publicit6· est donnóe dans le Territoire aux bourses d'ótudes que les 

Meobres • de·s Nations Uriies óffrent • aux babi tanta, et que la néfiance qu' expriDent ' - ~ . . ·• 

les pótitiorinaires est dénuée de fondeoent. 

4. L 'Autori t •ó ádoinistrante expose ensui te d 'une naniere dótaillée les 

oesures qu' ellé. a 'priseo pour fe.ira cct1.oaítrc largctlCnt leo offrcs nu.;!ceooiyeo. 

des Etats-Unis' d'Aoérique, de l'Inde, de. l'Indonósie, d~s Philippines,. de la 

Turquie et de la Yougoslavie •. La plupart de ces offres ont ótó pronpteoent . . . . 
' i ••••• 

publióes au Journal officiel. L'offre que .l~Inde a renouvelóe pour 1954-1955 

est arrivóe a une ppoque ou tous les.services adoinistratifs ótaient absorbós 

par la próparation des ólections .. gónórales et de la nouvelle Constitu~ion; . 

par suite _du· retard qui en est rósultó, 1 1 offre n' a étó rendue . publique qu~· . 

le 2 octobré 1954. Les offres faites par les Philippines, la Turquie ~t la 

Yougoslav.ie n'ont pas fait l'objet d'une publicitó. spóciale jusqu'en octobre 1554. 

Si l' on a dócidó de ne pas •. les annonc~r plus tot cela est du en pa.rtie . a des • 

difficultós linguistiques et au fait que lea Gouverneoents intóressés ne 

prenaient pas ~ 1eur charge les frais de voyage des titulaires. Jusqu'a présent 
. ' 

les habitants du Territoire qui ont obtenu une bourse sont M. S~J. ObianiLl 

(bourse offerte par l'Inde), M. Tsisiwu (bourse offerte :pá.r les _Etats-Unis 

d'Ar.lérique) et M. T.o. Asare (bourse offerte par l 1Indoi:iós1o). Un second 

candidat _avait été jugó apte a recevoir une bourse des Etats~Unis, Dais il a 

retiró sa candidature. 

5. Non seuleraent les offres de bourse sont publióes au Journal officiel, nais 

les f onctionnaires du Service de 1' enseigneoent leur assurent une lar ge diffusion_. 

L' Autorité ·adn:inistrante a.· fait observer • que, bien: entendu, il vient ógaletient 

un grand ·no~bre de bourses du' g~,ive~sity Coilege de ·la Cote de l'Or ou des 
. ' 

universités et des institutions du Royauoe-Uni. 
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6. L' Autorit6 adi:iinistrante ajoute qu' au crmrs des derniers :oois, . • 

1' Adninistration a regu copie d '.un certain IlOLlbre de de:r:iandes, adressóes soit 

au Secr6taire gónóral des Nations .Unies soit a la dólógation d'un Etat Menbre, . 

qui ne se rapportent a aucune offre ·de bourse en particulier. Un gr8!1d noDbre 

de ces candidat_s n' ont pas fait d' ótudes secondaires. Come le Togoland Congress . 

• regoit gónóralecent, lui aussi, copie de ces det1andes; l'Autoritó adninistrante · 

prósuoe que ces deoandes ont pour origine une certaine publicitó faite par 

cette organisation, Elle espere que les ce sures qu' elle prend pour annoncer _ 

les bourses d 16tudes offertes par des Etats Mecbres róduiront le noobre des 

cas ou les intóressós sont induits en erreur de fagon regrettable et sont 

inutile:oent dógus~ 

7. Le Ccaitó ·pe_m.anent a ~aoinó et discut6 la pótition a ses 227ece et 

229e□e sóances (docunents T/c.2/sR.227 et· 229). 

8. A sá 229ece séance, le Coaitó 'a adoptó a l'unanioité le projet de 

résolution II, reproduit en annexe au pr6sent rapport; il recOIJDande au Conseil • 

de l'adopter. 

III. Pótition du Togoland Congress, rógion de Ho (T/PET.6/335) 

l. Le pótitionnaire, qui signe en qualitó de Prósident du Togoland Congress, 

rógion de Ho, dóclare que"l'Autoritó adninistrante a, de propos délibéró et dans 

une intention oa.1.veillante, fercó la voie" par laquelle les renseigneDents rela~ifs 

aux Nations Unies devraient parvenir a la population autochtone du Territoire. • 

Il róclaoe qu'une Association po\.U' les Nations Unies soit ir:nódiateoent ouverte 

aux autochtones de la rógion de Ho du Togo sous adninistration britannique. 

2. Il se plaint de ce que l'Autoritó adninistrante, par l 1interoódiaire des 

bureaux du Convention People's Party, próconise 1 1intógration du Togo occidental . 

a la C8te de l'Or. 
3. Dans ses observations (T/OBS.6/10), l'Autoritó adninistrante dóclare que . . 

l'Adninistration a1est toujours efforcóe de faciliter .la distribution, de la 

docuoentation relative a l'Organisation des Nations Unies; elle donne ensuite des 

exeoples qui illustrent les efforts qu 1elle a faits dans ce sens. 
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4. On distribue chaque annóe dans le Territoire un grand nonbre d'affiches 

relatives a la Journóe des Nations Unies; dans le passó,· certaines de ces affiches· 

ont portó une surcharge spóciale en éwó. En 1954, du z:Íois de janvier au nois 

d'aofit·, il y a eu 170 affiches -de distribuées. Sur ·les 1.000 exeoplaires que 

l'Adninistration de la Cote de l'Or a requs d1une publication intitulóe 
" • • • • 

United ·Nations Day 1954 - Building for Peace", elle en a envoyé 310 exenplaires 

dans le Territoire, ainsi que des exetip~ires d1une feuille polycopióe intituiée 

"Uni ted Nations Day in School;11 
._ Rócettaent·, l 'Adninistration a envoyó dens le 

Territoire enviran 300 exeoplaires -d'une publication intitulée "A Year of Progress 

in British Togoland" • et environ 16o exenplaires d'une publication intit~lóe 
11Progress in Six African Trust Terri tories 11

, t~utes deux tirages a pert d I articles -

parus dans 

Bulletin). 

. . 

l'United Nations Review (.qui -s 1izititulait alors le United Nations · 
. . 

L1AdI:linistratioll achete ·50 exeoplaires du United Nations Reporter 

et 50 exerapláires de la United Nations Review qu•eiie distribue dans .ie Territoire~ 

Le Centre d'inforoation des Na.tions Unies de Monroviatient la liste des journaux 

lus dans le Territoire et fournit directeoent a la presse des brochures et des 

coüJDuniquós. Quatre filos coIDandós a la Division du cinéoa.tographe et de · 

l' inf'orootion visuelle des Nations Unies, ont 6t6 projetós dans le Territoire cu 

le seront en teraps utile. 

5. _. Au sújet de la cróation d 1une section locale de 11Association pour les 

Nations Unies, que les pótitionnaires voudrái~nt voir imédiateoent ouverte a Ho, 

l'Autoritó adoinistrante déclare qu'elle ne dóconseille nulle.oent l'institution de 
. ' 

sections locales de ·c·ette Aseociation, :cais que cette entreprise releve, a ses 

yeux, de l'initiative privóe. 
6. • Le Cooitó pel".oanent a exaIJinó et discutó la pótit'ion a ses 227eoe et 229eoe 

séances (docu:oents T/C.2/SR.227 et 229) • 
7. A sa 229eoe sóance, le Cooitó a adoptó par 4 .voix centre zéro, avec 

2 abstentions, le projet de rósolution III, joint _en annexe au présent rapport; 

il recoüJDande au Conseil de 11adopter. 

/ 

• 1 
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IV. Pótitio~ ·_de :M. Giibert Osei {T/PET.6/339· et Add.1) · •• 

l. Le pótitionn'a~~ se•piaint qu'auc'une -mesurén'ait ót6 :prise a la ~uite ·de·la. · 

r6solu:t~on : 990 • (XIII) ·_ qu~ l~ • c'~n~eil avci t adoptée • ~u sujet • de sa_ précédenté : :. 
1>étiti~n_.(T/PÉr.6/326)~ - • • -- · • 

2. Le Cooit6 a pr6sentó ses observations rel~tiv~s ·a··1a pétition précédente a · 

la S~c:tion .II d~ son seizieoe rapport (T/L.415). En rósuo6,·· 1e p6titionnaire .a 
r • ., ' J • 

óté suspendu -d~ , ses fClnctions de professeur . a. l 'Ecole ooyenne de la Mission : 

presbytérienne ówée de Kpandu, et il dei:iande a pércevoir le traitenent qui lui 

revient pour . ~e_ reste du tenie scolaire pendant lequel il a ét6 renvoyó. La 

Direction de l 1Ecole prótend que le pétitionnaire n'a .pu rendre coopte de 

cert~in~s scmes qu 1 11 a.vait re"ues a. titre de frais de scolaritó et dont le · 

oont~nt.6t~it sensibl.eoent égal. au sol.de du salaire qui lui 6tait du • . . 
;. Dans sa résolution 990 (XIII), le Conseil a invitó 1 1Autorité adr:rlnistrante 

a aider l.e p6t;ti~nnaire a recouvrer la son.rae que l.ui devait la Direction ae 
l.'Ecole. _Le _Conseil. n'a ~as d6cid6 par cet~e · résolution de dispenser l'Autorit6· 

adoinistrante de f ournir • des renseignenents spóciaux conc~rnant les · oesures prises 

a ce sujet. En consóquence, l'Autoritó adoinistrante indique dans ees obser

vations (T/OBS.6/8) qu'elle a étudi6 une foi~ de plus avec un soin partic':111er· la · • 

question qui fait l' objet de cette pótition, coopte tenu de la résolut1on á.u 

Conseil.. Cependant, · cette ótude n'a fait que confiroer la conclusion a láqtielle 

était dója parvenu ie reprósentant spécial. lors de l'exaIJen de la pótition, a 
savoir que la question qui fait 1 1objet du diffórend donnerait lieu, si elle ótait 

portée devant les tribunaux, a une action civile entre ·deúx persónnes privóes, 

M • . Ose1 et l.'Egl.ise presbytórienne éwée. En consóquence, l'Autoritó adninistrante 

ne voit pas qu 1elle soit fondóe ·a intervenir en cette affaire. 

4. Dans ses observations relatives a l 1additif ou ie pótitionnaire réitere sa 

plainte - l'Aútorit6 chargée de l'adoinistration indique · (T/OBS.6/12, section 2) 

qu'elle n'a rien a ajouter a ses pr6c6dentes dóclarations. 

5. Le Ccoitó peroanent a exaoiné et discut6 cette pótition a ses 227eoe 

et 229ece séances (docucents T/c.2/sR.227 et 229). 
6. Asa 229eoe s6ance, le Cooitó a adoptó, par 4 voix cóntre zéro, et 

2 abstentions, le projet de rósolution I'v, joint en annexe au prósent rapport, 

qu' il recow0ande au Conseil d' adopter-. 
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l. La preniere de ces pótitiono • eot adresoóe l)ar le Secrétaire gén6ral de .la . •. • ' 

Togola,nd No.tional Farners Union qui deoandc que 1 1 on donne ouite au .'tól6grar10e de 

protestation qui: a ó-t;;ó envoyó au Gouverneur de la C6te de 1 10r a.u cours d'une .. 

confórenc~ de reprósentant.s a laquelle, selon la pótition,. 15~000 planteurs. de • 

cacao venus de toutes les parties du Territoire ont assistó le 9 aeptenbre 1954, • • 

Les_ pótitio~ires dóclarent que . les représentants ólus de leur_ organísation n' ont. 

pu au:paravant obtenir • un entretien a.vec le Gouverneur pour • 11próoente~. leo .. 

obje,ctions . que leo habitant·s du· Territoire oous tutelle dósiraient forbuler centre 

le Cocoa Duty ·and Developoent Bill, que l'Asoenblóe lógiolative a ado:pt·ó a aa 

dern;Lere -session11
• 

2. Le tqlógran.:.1e · contenait une protestation centre la dócision du Gouverneoent 

-de la Cote de 1 10r fixant le prix du chargenent de 6o livreo de cacao a 
72 shillingo, povr une -póriode . de quatre ans, ótant .dennó ~ue le cours oondial 

. • 1 • 

actuel __ du cacao est de 305 shillingo. . . . 

3. Les pót1tionnaires eotioent que la Cocoa Duty ·and Developnent Ordinance que 
le Gouverneoent a · prooulguóe en 1954 et qui ótablit un ''nonepole en dehor·s du ., -_, 

Territoire11 va a. 1 1encontre des dispositiens de l'article 9 de 1 1Accerd de 

tutelle • . . -
4~ En 11 enlevant11 au Cocea Marketing Board le droit de fixer leo prix, le · 

Gouverneoent aurait prouvó qu'il ótait· incapable de créer et de protóger des :· 

inotitutions libres. 
5, . Iés contribütions des planteurs de cacao seraient utilioóeo u des fins autres 

que la stabilisation des prix et l~ bien-etre des ·planteurs, 

6. Les pétitionnai~es accusent la Cocea Purchasing Ccopany, ' tir.lited de ne pas 

rendre de cooptes aux exploitants et ils pretestent centre la. nenace du Gouver

nenent de renforcer l~ coi~s de police, · lequel pónetre illógaleoent dans les 

plantations et les oaisons et y effectue des perquisitions. 
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7 • En conséquenee, les pótitiomiaires dénandent .le renvoi • du "prótendu :· 

repr6sentant du Togo au Gold Coast Marl.:eting Board" et ajoutent que _ les 
cultivatcurs du ·Togo veulent exercer un contr8le _9ur la vente ·du cacao, cróer uri 

cooité de cultivateurs togolais qui organiserait la cormerciaiisation des _produits 

togolais au profit de la partie du fonds de réserve du_ Cocoa Marketing Boa~d qui -

revient au Tcrritoire aous tutelle, ainsi que créer un office de vente des pr9duit~ 
. . • ' 

spécial pour le Togo, afinque le Territoire sous tutelle puisae en bénóficier 
directer.ient. 

8. Le3 pótitionnairea ·exigent que 1 1·on abroge ir.Joódiateoent les dispositions de 

l'ordonnance de 1954 qui s'appliquent au Territoire sous tutelle et ·que l'on· éesse 

d'eoployer les reosources des planteurs de cacao a des fins contraires a leurs 

intér@ts. 

9. Les pétitionnaires deoandent la suppresoion du projet tendant a renforcer la 

police et l'interdiction a la police d 1entrer illógalenent dans leopropriétés. 

10. Enfin~ les pótitionnaires dcoandent que 1 1on cróé imédiatenent un Conseil 

oixte pour les affaires togolaises, que 1 1on encourage les efforts dóployéo par · 

les Togolais pour instituer une association fódórale et qu1 on les protege centre 

l'esclavage que provoquerait le ratt~cheoent recherchó par le Gouverneiient de 

la Cote de l.'Or • 

. 11. Leo repr6sentant de la Ghana Producers Association of New York, Incs, 

auteurs de la pótition publi6e sous la cote T/PET.6/337, dóclarent qu'ils foroent 

une soci6tó appartenant en pleine proprióté a la Ghana Prcducers Association, 

Lioi~ed, de la C8te de l'Or, laquelle est associóe a son tour_a la 

Uational Farners Union du Togo. -L'Association fait sienne-la position que l'Union 

a adoptée ·dans sa pétition. Elle dóclare qu 1elle a pris toutes les dispositions 

financiares voulues pour achc~er directenent, au prix du oarché nondial, la 

totalité de la rócolte d'ru:Jandes de caca~yer3 produite par les planteurs du Togo, 

au bénéfice de ces planteurs. L'Asscciation joint a sa pótition une attestation 

concernant la responsabilité fi4onciere des agents avec lesquels _elle"a passó des 

contrata pour financer ses opérations~ L'Association déclare ~n outre que 

1 1 injustice flagrante que le oonopole de vent~ inflige depuis longteops aux. 

prcducteurs de cacao togolais a causó des souffrances qui sont responsables du • 

taux élevé de la oortalitó infantil.e dans les faoilles de ces planteurs, et_ que 
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le plan qu' elle . a ois a.u .point .pernettra a ces derniers d' obtenir : deo prix plua 

6lev6s et léur f ournira ainGi la possibilitó d' aoóliorer leur condition 6conooique • 

et Qociale~·. 

12. ~a troisiene pótition de cette s6rie - T/PET.6/338 - est adreooée :.par ·le : . : , 

TogOland _co·coa _Farners' Cor:nittee, cooit6 cré6 .par la !_ogQJ!311d National .Farners! .: . . • 

~ ' .et _chargó . de . prendre toutes les oeaures nécessaires pour prot6ger .les -• • _

intó;rets des planteurs de cacao,. La pétiticn est \;lle copie d;~e-· lett;~ ·adre·o~6e • 

au .Gouverneur de'la c6te ·de l'Oi, et présente,. en conclusion, huit _denandes~ - Lea 

preoiere, deuxieoe_ et·:huitieoe denandes sont pratiqueoent les oeoes que cellea .qui 

sont nentionnées dans leo paragra:phes '{, 8 et 10 ci-desouso Le Cooité deoonde, 

en cutre: --

a.) -~ Que, 1'on supprine la Coéoa p~dhasing· cowanl'et q1,1e l'on en~ourage ~e •• 

sociétó coópérative des planteurs togolais. a prendre sa place; ... 
' . • 

b} Qu 'un cooit6 de développeoent du Togo soit nci:mó. par . les pla.Iiteurs .de 
' .• 

~acáó .~t ;chargé d:'élaborer: des progl'.aJJ1Jes de. d6velO!)peoent et ae _bourses· 

• .d'6túdei:3-'pour le Terr:Ltofre sous tutelle, dont le. financeoen:t: .serait 

a.sáuré :par la part du Togo dans le fonds de. r6seri/e du· cacao .et dano · les· -

. excédents . a_ctuels de bónéfices; . _ · . . , 

e) Q.ue:·le prix payó aux planteurs chaque .sa:tson ne ooit. pas infórieur.;a la· ,_. 

:.'ocitió. du couro du caca.o sur -le oarchó oondial; 

d) ·Que l'excódent de cette ooitié du prix. oondial par rapport au prix que -· 

le Gouverneoent juge nócessaire pour 6viter 1/ i.nflation ( s' 11 Y a lieu-) • • - • 

soit calculó chaque annóe par le Conseiller.óconooique·du Gouverneoent, 

et >que •· les • Conseils locaux • soient invitós a établir . l~u:r • progr~e 

•• d' i.Dposition progressive sur ce calcúl.; 

e) Que·:1es ,sa.cs de cacao en provenance du Territoire .oous tutelle portent· 

. J. t otiquette • du Togoo· · •• • 

13~ . Ces denandes próéises ' so~t próc6d6es d'úne lorigue critique éut la faqon dont 
. ' . . . . ', . . • . • ~ ' • " 

la'poiitique óc~nóoique du .Gouverr.eoent de ia Cote de l'Or·touche aux intórets du· 

plant~ur , d~ c~cao. tog~laiso • té· Couit6 -óé' plaint· que 1 i ori ·aetiande aux .plantéuro 
.. . ' •· t ' . '. \.. • • • •• 

togoláis de· supporter une part ':i.ndue de la ·cbarge •fiscale tant en·inposant une 

ta.x~ a . l.' ezj,oi7tation • qu' en r~tenarit une pEÜ-tie dU ~rix e.U -caca~~ La .plairite 
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précise oentionn6e brieveoeñt au paragraphe 6 . ci-dessus -eot e}q)óo6e a:vec: ¡,.lus de -· 

détailo : . des · innocento aeraient inqui6t6s par l.' entrée · ill6ga].e . dans .leurs 

oaioons et leuro plantations des agento de la police préventive, qui est chargée, 
d'eüp@cher la contrebande~ 

14. Dano l'add~tif a la pétition publiée aous la cote T/PET.6/336, la Togolar..ii _ 

Uationa.l Faroero' Union dóclare que les . planteurs ont oaintenant nis -au: point leura 

d!spooitiono en ·we .de la vente du cacao our le oarchó ,oondiaJ.0 . EJ,.le ajoute ~u~iis 

sont prgts a verser a J:-' Adoiniotration la taxe d • ex:portation "habituellen .et -que 

l. 1 écoul.eoent deo stocks . de .cacao ccr:..":lencera 1~ 15 courant . ( e I est-a-dire le 

15 décmbre 1954). 

150 De.no ses observationo relatives u la pótition publiée sous la cote 

T/PET.6/336 (T/OES~6/ll), ·1 1Autorit6 chargóe d~ _1 1~dninistration dóclare que -

cinq cento pcraonnes enviran, et non 15~000 ccnce l'affirnent les pétitionnaires, . 
·ont aosist6 a la conf6rence oentionn6eo Leo signataires ne oont pas .des 

"exploitanto principaux11
, oaia de oioples pertioans du Togoland Congresso 

16. Les diopooitioruJ actuelles relativeo a la. vente du cacao, qui s'a:;,pl1.quent 

6galeocnt a la Cote de l'Or et au Togo, rentrent dans le cadre de l'alinéa e) de 

J.'a.rtic:-le 10 de l'Accord de tutelle., Le Cccoa. Ma!'ket:l~oard eot un ol'ganisoe 

cr66 par la. loi • et qui ccopte au ncobre de seo oenbreo trois planteurs de cacao, 

dont 1 1un eot origir..aire du Togo: le pr6oident actuel est originaire de la région 
, 1 

Tranovolta-Togo. _ La loi ·habilite le Cocea Marketing Boar~, ooyennant qu'il 

obtiénne 1 1approbation du Gouverneoent de la Cote . de l'Or, a contr6ler et a fixer 

le pr1x que le planteur .recevra pour oon cacao~ 

17. La Cocea. Duty and Dtrrelopoent Funds Ordimmce ne cróo aucun oono:pole et ne 

contient rien qui soit contraire a l 'Accord de tutelleo Elle_: a uniqueoent trait 

aux taxes a l.'exportation du cacao et a l'eoploi du produit de ces troces. L~ 

t.anistre des financeo de la c6te _de 1•0~ a exp~iquó, a la 459eoe oóance de la 

Quatrieoe CCCDisAion de l'Asoeob16e g6n6rale1 tenue le 7 déceobre 1954, pourquoi 

l'on a d6~id6 de taxer lo~deoent leo export~tiono de cacao pendant que le cours 

oondial eot 6lev6 0 Il -a d6clar6 que le Gouverneoent _de la Cote de l'Or ótait 
, , 

résolu a a.tteindre deux objectif o : en preoier lieµ; 00 procurer, en- profitnnt 

du prix exceptionn~llecent 6Íev6 du ce.cae; leo fonds n6ces¡3aires a la róalisat~o~ 

d '1.!Il progrBDOe de dóveloppenent fortenent ólarsi qui b6nóficiera u tout le j;,ays, 
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ainsi qü I ali r°inancc~ent· de beáucoup de granéi.s travaux qui :pérnettront ult6rieu

reoent de óaintetiir des 'ncrnes óle~Óes :pour leo aervices essentiels ~estinós a la 

populat.ioh; ·ér/ s~66nd 'iieÚ; : 6vit~r l' assujeJ4.ltissenent aux fluctua.ticns dósordonnóes 

du cours r:ióndial du -~ªªªº ét eop~cher par sui'te ·que lÍéccricrnct.e: du pays, qui .. 

dópend si 6troi'cE>.r.ient ~-- i 1heu~e actuelle de l'induotrie du caca.o, ne soit boule~ 

versóe de ce f~it~ • 
. . 

180 ~ 'Autoritó chargóe de l' adninistration dóclare • en: 6utre que . ce-":te.: ccnception 

est_,. si 1' on considere 1 ~ a\renir, ia plus conforoe a l' :l.ntór@t de l' enseoble du .. 

T~rritoire et a celui 'des :planteurs de caca.o. Si le cauro·. actuel du. cacao .our: le . 
.,. • ' • -·•.· i. ' - > • - ' 

oarch? oondial devait se refléter dans le prix payé aux piantéur't:(, le :pouvoir : 

d' achat_ intórieur d~ • ra oonnaie n~tior.ale _'diniriuerai t inévi tableoent; • cette baisse, ~- . - . . . ' '. ' 

en provoquant une augoente;t:Lori- des frais·;, aurait pour effet d.e. r6duire·.le noobre ·-·~ 

et l' aopleur des nóuveaux projets dont ·on :pourrait entreprendre .l' exácution •. • .· • , 

Un -~and noobre de ces projets :profitéront directeoent aux :planteurs .. de .cacao;·· 

d' autres profiteront indirectenent en assurant une ról)artitiori bea.ucoup:- :plus., 

lar~e du -re~e~u n.átional, et, partant, une rópartition :plus unifome de· la ~11:arge. 

de l' itlp6t dahs 1 1 avenir. Cette :poli tique a trouv6 uri. tres large appui a • ·. 
l'Aso~nblóe lógislative, ou le Togcrest :reprósentó sur la n~e base que les autres 

:parties·du pays. 

19. L'ócart entre les prix payables d'un cotó ou de 11autre de la frontiere a eu 

¡:iour effet d'a:ccro!tre la coritrebande du cacao a la frontiere. C'est•·pourquoi . 

le :ii'ersonnel dés doua:~es a ótó renforc6. de.ns cette rógion. Cependant, il n_' est 

pas ve~Ú a +a, •• con'1aissance de l' Adninistration que des douaniers aient- agi· · 

illógaleoe~t et elle ne peut faire: cao d 1 ullógaticno vagueo que n16tayc a~cune 

preuve-> Les pla.inte·s ootivóes d.oivent etre ·adressóes, avec toutes leo· précisiono • 

nócessaircs, a l' autori tó coopótente·, L I Autoritó adninistrente aj out e qu' on ¡ui 

a ;awortó ~ue des rieobres de la Togoland Nationa1 F9.rners' Union p~ussaient 

activenent a l'exportation ill6gale du cacao. 

20~ - L' Autorit6 adninistrante ne ccnprend pes o. quoi les pétitionne.ires -:f'.:int 

allusion lorsqu' ils parlent de fonds qui ser·aient conoacr6s a des fina autres que : • 

la protection de' l'industrie du cacao. L',óce.rt entre le prix de vente franco a 
bord et le :priX que reQoi vent les agriculteurs repr6sente : a) leo somes vers6es , 

au Gouverneoent soua f orue de taxes a l' exportati?n. et b) les scmes enployóeo par 
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le Cocoa. _f.".árketing Boara. Les sowes qui proviennent des ta::es a 1_1 exportation.· 

sont versées, pour la. plus groase partie, awc-divers fonds -de .. nisé en. vaÍeur, et, 

d~o une aesure -beaucoup noina.re, aux recettes g6nórales . ,: on a. entrepris · 

1' exócution de vastes projets·· de oise en valeur qui profiteront directeaent aux 

plantéurs de cacao et celle d'autres. projets. qui leur profíteront indirectenent. 

' En ce qui concerne les sccaes enployóes par le .Cocoa Marketing Board, cet 

crganisae doit supporter les frais d'acha.t de 1a•rócolt e et cewc du transport de 

celle-ci jusqu'au port d'enbarqueoent. Le Board· s'est en cutre engagó a prendre 

en charge toutes les oubventions destin6es a per~ettre .aux agriculteurs des •rógions 

a.tteintcs par 1 1 oedeae des pousses de. reconstituer J.eurs planta-tions de cacaoyers, 

a.insi que 1a·ooitió du cout de la caopagne centre les aaladi8s du cacaoyer. • ·• 

Le Board a aussi fait des dQUS .ioportanto a 1 1Institut de l~Afrique occidentale 

pour lea recherchés sur le -cacao (West Af~ican Cocea. Research Inoti!,uteJ, ainsi • 

quta la Facultó aragriculture· du College universitaire, et .11 accorcle des 

oubvention3 ap6cialeo deotin6es au dóveloppeoent des r6gions productrices .de cacao. 

Le Board ei:;t habilitó, aoyennant qu'il obtienne 1 1approb..ltion du Gouvernei::ent, a 
-.reraer "leo ocrneo qu'il eotioe convenir a telle ou telle fin, si ces -fina sont, . 

a son a.vio, de na.ture a servir l 1 int6ret des planteurs ,de cacao11
o La lcii dispose 

qu'il oera. proc6d6 cha.que annóe a une v6rification ~es cooptes du ~ et que: les 

cccptes v6rifiós, ainsi qu'un rapport annuel sur les opérationo de cet organisoe, 

seront próoentós a l'Asoenbl6e lógislative, 

21 .. L'Autorit6 adoiniatrante d6clare que la Cocos. Purchaoin~oDJ)any est une 

soci6t6 enregiotrée, filiale du Cocea Marketing Board, le4uel d6tient la totalité 

du capital social, Il est :fnposoible de pr6tend.re qu'élle n'a pas ót6 constituée 

con:foroéaent a la loi; elle est rcsponoeble devant le Board en ce sena que ses 

directeurs sont d6oignés par lui. Dans ses op6rations comerciales; elle procede 

de la neoe fa~on que tout autre cooaisoionnaire patent6. Elle ~oue, en sa qualitó 

d' ogent du Board, un role particulier dans 1 1 oct:-oi de prets aux planteurs de cacao .. 

A cet ógard, elle est directeoent reoponsable devant le Bpard; ce dernier; qui 

releve a son tour du ?ft.inistre du ccI:Derce et du trava.il, est . chargó de veiller ª 
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ce que la Coco(!_~urche.sirtg Coqe8.ny gere les fonds .destin6s a.ux prets conforn6nent . 
1 • • • • • • • 

aux cond~t1o,nsfix6es par -l _e . Gouverneoent -~t approu.ve, a ~e~ ~ffet,. ·ii-~opl.o:1 :des . 

f onds d':1, .pocoa Marketing . Board pour le fina.nceuent des prets ,. conforn6oent: au 

paragraphe .3. de l' article . 7- de la Cocea Market1.ng Board Ordinance • . 

22. • Le C~itó pern~ent ~ -ex~~n4 e.es p6ti·i;i~s ,a s~s 227eoe, 229~oe e~ . • 

234:,eoe sé.~e;es (d<?cummts T/C,,2/SR,,227, . 229 et 23~)º • ... , 

23~ ... L7 .~epré~en,tEl.Ilt ._spócial a. indiq~6 que le Golo. Co.e.st Cocea Marketing Board 

dispose . dója d I enviren . soixante diz Dillions de li vres aux. fins de -otabilisation .. • 
' ~ . .• . ._ . . .. . ' . . ~ . . . . 

des pr:i.x, de sol'te qu'a l'heúre actuelle, aucun oontant provenant de la taxe •. 

a l;' exportation n' est versó . au fonds créó .a ces fins. Leo recettes fournies 
. . . " . . . . . . . ~ , . . . ,• ' . . . 

par lad;t~e , taxe sont, :pour __ la fraction excódant . 260 livres la.. tonne, r6!)arties : 

entre : les . recettes , gón_~rales, pour un . cinq1:1iene; le fonds destiné a cou~ir les. • • 

dópe~ses próvu~? au second plan de d6veloppeoent, pou~ deux cinquienes; et un 

fonds de réserve suppléoentaire pour 1~ dével_oppeoent, pour l.E.n dou.ic autres , 

cinquieues_•: . 

24., Le reprósentant-spócial a en cutre indiqu6 que l'exercice financJ.er du 

Cocoa ?1a~keting Board ~a du ler octobre au 30 septe~bre et que c'est en. aout 

qu'est fixó le prix a verser au_ cultivateur pour le cacao qui lui sera achet6 • 

pe~dan~ l'exercice suivant. Cetne l'annóe prócóder.te, le prix pour l'exercic_e 
. . . 

se teroinant l _e 30 . septeobre 1955 a ótó fixó a soixan.te-douze shi:l.lings et, · en 

tout c~s, le Board ·a , garanti a~ culti vateurs un prix Dininuo de soixante._,.douze 

shillings pour chacune des ·annóes. de -la póriode de quatre ans se terilinan.t 
. . ' . . . . . 

le 30 septeobre 1958. 
' ' 

25 ~ A sa • 227eoe s6ance, le Caoi t~, .par 4 vo!?' • contre zóro., . a vec 2 abstentions, 

a décidó ·de recocnande~ au ConseiÍ de prendre en conoid6ration, lorsqu'il exacinera 

la situation óconooique du Terri.toire, les -trois p6bitions ,et les observations , 
' • 

présentóes a leur sujet par l'Autorit6 adniniotrante. 

260 Asa 2;4eoe sóance, le Cooitó a pris note des d6olarations faites devant le 

Conseil, a se!3 581eoe et 582ene s6ances; par Mo s. W., Kunah, Directeur de la._ . 

Cocoa Purchasing Ccopany. 
27" A sa 234eoe sóance, le _COI.litó a ógaleoent dócidé, par .3. voix centre z6ro, 

avec 3 abstentions, de recomander au Conseil d'adopter le projet de résolution V, 

joint en a.nnexe-au .présent rap:port. • 
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VL Pótition de M. J.Jº Aaoa (Tj_PET 0 6f3lio) 

l. Le p6titiollI".aire est professeur a l'Ecole presbytórienne ówóe d'Abor. Le 

Conoeil a exooin6 a. oa treiziene session une p6tition antór:!.e~e de·M. Anoa 

(T/PET06/325) portant sur les circonstances dano lesquelles s'est effectuóe sa 

outation a AbCJr - voir d~cunent T/Lg415, section I, ainsi que.la 

- • róooluticn 989 (XIII) du Conseil. _ En oojeure :pr->rtie, la :prósente pótition expose 

la r6probation du p6titionnaire u l'égard de l'idóe du rattacheoent du Territoire 

souo tutelle a la Cote de l'Or. Elle contient cepend~nt aussi des plaint_és 

pr6cioes~ 

2. • Le pctiticnnaire oe pla:!.nt des dispositions qui rógissent la corn.ercialisation 
. . 

a.u cacno et q".Ji cor.lportent interdiction d' exporter le cacao dans 1.e Territoire 

oouo tutelle soun aclninistrat:ion frangaiae, ou l' on peut ·obten:!.r 8 l:Lvres 

(16o shill:!.ngo) ;,ar chargeoent, au lieu de 75 ohilli?gs dans le Territoire 

oou5 a~iniotration br:.tanniq_ue. (Voir, a la section V ci-desous, d'autros 

p6t.i.tiono relativeo au prix du cacao.) Le pótitionnaire ajoute que cette 

ait-.:aticn incit";? a la contrebande et que, pour y oettre fin, il a fallu 

ecgagzr t:11 n0!:.J1rcux persor.ncl auquel on paye des sa:L:J.ires u un taux ailant 

de 37 a 50 livreo por coioo 

3. Le i:,útiticnna.ire accuse égalenent la Co~oa Purchasing_Q™~ de n' accorder 

de prets qu'o.ux oeobres du Convention Peonle~LPartyº A cet 6ge.rd, il óvóque . 

le cas de sen oncle, chef d'Agbenoxoe, dans la circonscription de Kpando, qui, 

dit-11, a étó un partiaan convaincu de l'unification des deux Togoso Ce chef. 

désirait obtenir un pret de la Cocea. Purchasing; coc..:eany et, selon les teroe.s du 

p6titicnnn~e , 1111 a. donnó son adhóoion pour obtenir ce pr@t et o' eot affilié 

au Ccnvention People's Party". 
4. Le Cooit6 perament a exanin6 et discuté la póti"l;ion a ses 227eoe et 

229ece s6ances (docuoents T/C.2/SR.227 et 229)e 
5. le représentant spócial a fo.it oboerver e.ux oeobre·s du Ccoitó que, dans 

l' enoeoble, la p6ti tion ótai t ródigée en ternes tres gónóraux~ UóanrJoins, le 

pétiticnna.ire avait 6voqu6 un ~as pr6cis, celui de son oncle, le chef d'Agbenoxoe. 

Une dóclaration a ót6 obtenue du chef disant que persom~e ne lui avait suggóró de 

.s'affilier au Ccnvention People'o Pnrty pour obtenir un pret, et qu'une telle 
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condition n'avait ¡ia.s ótó ~os6e, ni _a. lui. n:l.. a d'autres- candidats. Le 

repr6sentant spócial a .d6claró que, en effet, le chef avait .demud6 ~ pr~t 

de 4.ooo livres et qu'un pret de 400 livres ~ui e.vait ótó accordó, naia qu'il. 
t • ' 

n e.vait ¡,as encore re~u cette sODIJe~ . 

6. Asa 229ene . sóance, le Conit6 a, par 3 voj,.x contrc ~éro, avec·3 abstentions, 

adoptó le :projet de r6solution VI, joint en annexe au pr6sent_rapport, qu'il 
recomande · au Conseil d'adopter. • 

VII. Pétition a.u Senior Chief Fexner · (T/PET~ 6/-;4·2) • 
l., Da.113 c~tte pótitiv~ qui-~st un tóJ.ógrEil:ll'.le' en date du 22 ~oveobre 1954, 

le pótitionnaire de~de 1~ ra:ppel d1un .oill:Ler ·de :policiersenvoyós da.ns le 

Territoh·e J,Jar le Gou~ernenent de la· C8te de 1ior, et qui .na.ltráit~r~ient tes 

cuJ.tivatE:u.ro dans . leurs expl~ita.~ions de ~~s6 et: dan~ le~s vill~ges. D'apres le 

pót.:tt :i.onnail~e, ces·. policiers saioiss~nt ie -cacao 11a. l' insu dés culÚ. vateurs" : et 
t . . . . ," . . • . .. . . . '. . . • • • . . . . 

1 enportent aux postes de police. Le pótitionnaire ·signale que les cultiváteurs 

ne ~8uvent pas enlever le cacao non sócbó des exploitations situóés le long de 

la f"rnntiere. Il denande le rappel des pol:i.ciers co:ioe une oesure indispensa.~1e· 

au oaintien -de 1' ordre public • 

2o Le C~itó peroanent : a ·. exaDinó et discutó. la pótition a ses 227e~e et 

229ene sóances (docunents T/c.2/sR.227 et 229). 
3. Le reprósentant sp6cial a dóclaró qu'il ótait prouvó ~ue la Togolsnd NatiOnal 

Fa!'ners Union avait viveoent encouragó les cultivateurs a introduire en 

contr~'bande_ du-cacao dans le .Togo sous adoinistration fra.-igaise a.fin d'en obtenir 

-un prix piu~ 6levé. • Quelques contr~bandiers ont eu recours a la force et la . 

police chargóe de próser;er l'or~e s'est vue dans l'obligation de- leur rópondre 

par la force. 
4. Asa. 229ene sóance, le Cooitó a, par ·; voix centre zóro, avec 3 abstentions, • 

adopté le projet de r6solution VII, joint en annexe au prósent rapport~ qu'il • 

recol.JD8ll¿e au Conseil d'adopter~ 

VIIIQ Pótition de la Togoland Youth Organization (T/PETo6/~42) 
lo Le pótitionnaire accuse les· juges du Territoire de se laisser influencer 

par la politique des partis 0 • Il ajoute que "sacbant ce qui pourrait se produire 

apres les ólections g6nórales, le Gouverneoent a prowUlguó, pour se protóger, 

une lógislation indigne, en vertu de laquelle on ne peut .faire o~pel en oa.tiere_ 

de _protestations ólectorales11 º 
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2. • Pour conclure, le pótitionnaire. deriande que son Organioation soit autoris6e· 

a faire appel. d~v~t ·la. Cour -internationale de -:Justice, · 11lórsqu 1 i;Í. s'agit: . •• ~-. . • .. . • 

d' affaire13 de cet~e.,na1:.ure_", et il dóclare attendre "avec ·in:pa.tierice le .jour: oú 
un Haut .. CCOl:lis~aire des Nations Unies arrivera a.u Togo pour aider a renettre· · 

les choses dana 1 1 ordre, a. unifier le Ter-.ritoire et a le I>rot6ger centre ces :, : . • ·, • 

a~i~i~t~~:t~m:~ .~1J.6git::tnes 11
• • . • • •• .. ·. • .. • 

3. Le Coaitó .. pel'I:JSnent a ~xaoinó et .discut:6 la pótition· a. ses 227ene et 

229eoe sóanceo {docunents T/c.2/sR~227 et 229). 

4~ Le repr6aen~ant spócial a dóclar6 que 1a.· loi pr6voit qu'une p6tition 

concernent une ólection a 1 1Asseoblóe législa.tive doit etre ·e~cSe· par trois 

juges de le. Coúr · Supr&ie · dont la décision eot sano appel. Lo. j_oi· - dont ·1 ,:objet 

eot de r6duire a.u oiniouo• la p6riode de· t~r.ps pendant laquel!e un reprósenta.nt 

pcttr.:a.it ' dcoeurer dana le doute cotice~nt 4 validit6 de ·aon 6lectiori< .. a 6tl " • 

aci. .-. .fi"Gt'.e ·psl,. le ccrpo l6gialatif . sur la recom.anda.tion d'une· ccr:nios:tor{d1·enqu@te 

ccr:.:~1-.rnée·· a.: 1 Africaina. 

5a Le repr6~entant ap6cial a dóplor6 les accusationo port6es contre iá 
cegi~trature ' pi:tt lea pótitionnaires 0 Il a fait oboerver que ceo dcrnieró .. 

-t:J.raient deo conc1u·siona injustifi6es d'un coc10uniqu6 de preooe aelon léquei .· . 

un deo troiG jugeo du tribunal appe16 a exaoiner une proteota.tion ól~ctorale •• 

r6cente avait éois une opinion diooidente. 

6. A la 227eoe o6ancc, le Ccoitó a., ·par 3 voix, centre 3, au coura de deÚ.x votes . 

oucéesoifo, r~jet6 une propooition aelon laquelle la p6tition devait etre _ 
ccnoid6r6e coaoe une coa::iunication distribuée conforo0oent a l'article 24 .du 

reglenént 1ntórieur et ray6e ~n conséquence de l'ordre du jour. 

7. Asa 229ede oóance, le Cor.li.tó a par 3 voix contre zóro, avec 3 ábstentions, 

adoptó le projet de róaolution VIII, . Joint en annexe au prósent rapport, qu' il 

recCl:Dande au Conaeil d1adopter. 
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Le C-onse11-_de tutelle, · ·• • .. - .... 

Ayant exaoinó la pótition de M. PeterK. Foli concernant le Togo aoua 

adoinistra.t.ion·britannique,. en consultation avec le Royauoe-Uni, Autoritó charg6e 

de l'adoinistration du Territoire en question (T/PET.6/333, T/OBS.6/'J2, T/L.533), --. 
Attire 11attention du pótitionnaire sur les oboervations· de l'Autoritq _·, 

adninistrante. 

. . . 
II_ •. P6tition du Togola.nd Cons;:ess (T/PET.6/334) . 

.. . ' .'', .. ' ' . . . ' 

Le Conseil de tutelle, 
' Aya.nt exaninó la p6~itio_n dú Togoland Congréss, relative au Togo sous 

adninistration britannique, en consultation a,vec ~? Royat.U:le-Uni, Autorit6 • • • 

chargóe de l'ado:l.nistration du Territoire en question (T/PET.6/334, T/OBS.6/9, 

T/1.533), 
l. ·_ Attire l'attention des pótitionnaires sur les observations de l'Autorit6 

adniniatrante, 
• 1 ' ' 

2. Invite le Secrótaire gónóral a cOI:lTluniquer aux pótitionnaires le texte des 

"Modalitós revis6es de gestion du p:cograz:me • des Nations Unies c·oncernant l' octroi 
de bourses d16tudes et de perfectionneoent aux é~udiants des Territoires·sous 

tutelle, en application de la rósolution 557 (VI) et 753 (VIII) de l'Asseobl6e • 

g6n6rale11 (T/1093, annexe), texte que le·· C~nseii de tutelle a approuv6 le 

16 oars 1954, asa 517eoe sóance. 
3. Conseille aux int6ress6s d'adresser leur deoande aux S~cr6taire g6n6ral 

:par le canal deo servicea _locaux coop6tents. 
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III. Pótition de la rógion de Ho du Tognland Congreos (T/PETn6/335) 

Le Conseil de tutelle, 
. ~ . . . . 

Ayant exanin.6 la p6titior: de la r6gion de Ho du To~olar.d_ Congreas concernant 

le Togo sou·s adninistration britannique; en consultation avec le Royauoe,;;.Uni, 

Autorit6 charg6e de l. 1 adoinistration du Territoire en question (T/PET.6/335, 

T/OBS.6/10, TÍL.533). 

l. Attire l. 1 attention des pótitionnaires s1.~-r l.es observations de l.' Autorit6 ··' 

adniniotrante. 

Invite le Secr6taire général. a cocouniquer aux· pétitionnaires le ten.e du 

cbapitre _V du rapport que la Misoion de visite des Nationo Unies daos.les 

Territoireo sous tutel.le de l.'Oueat Africain (1952) a consacré au Territoire, 

chapitre qui traite de la diffusion dans -le · Territoire de- reneeignenent1i relatifs 

u l.'Organisation des Nations Unieo. 

IV. P6tition de M~ Gilbert Osei (T/PET.6/339 et Addol) . 

_ Le Conseil de tutelle, 
A.,ant exaninó la p6tition de M. Gil.bert Ooei, concernant l.e Togo souo 

adoinistration britannique, en conoul.tation avec le · Royauoe-Uni, Autor:Ltó .. cbargóe 

de J.'adoiniotration du Territoire en question (T/PFJJ!.6/339 et Add.l, T/OBS.6/8 

et 12, T/L.533). 
Attire l'attention·du pótitionnaire sur les observations de l'Autorité 

chargée de l'adoinistration. 

v. Pótitiono concernant la corr1ercial.ioation du cacao (T/PET~6/;,6 et Add.l, 
337 et 338) 
Le Conseil de tut~, 
Ayánt exanin6 leo pótitiono 6nu□6r6es da.ns l.'annexe a la pr6sente r6solution, 

concernant le Togo souo adainiotration britannique; en consultation avec le 

Royaune-Uni, Autorit6 chargóe de l'adninistration du Territoire en question 

(T/OES.6/ll, T/L.533), 
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l. Attire l'a-t;tention ·a.es pótitionns:1reo ·sur lés '. obser.va~iono de . .11Autorit6. , 

cbarg6e de l' adoiniatration et sur les d6cla.ra.tiens faites par -. M •. kur.al1, : _. : . 

Directeur de la· Cocea Purchasing Conpany dévallt le Conoeil a ses 58leoe et . ; 
·5s2eoe s6ances.· •• ' ., . ·' . 1 . 

2. Invite le ; Secrótaire góriére.l • a·· comuniquer a,ux p6titiennaireo ·la partie • 

du rapport du Conseil. a la d:txiene i.esoion de l'Ass<:;oblóe génórale cu_ 11 eot . '· '· 

question du progres· ócGnooique du Territoire:, ainsi que le texte~ des ·dóclaratlons 

faites par M. s.w. Kunah devant le Conseil. · 

A.mlexe 

l) Pótition du secr.ótaire gónóre.l de le. Togoland Netienal Famers' Union 

(T/P"f!ro6/336 et Add.l) 
2) Pótition de la Ghana Producers Association of New York, Inc. (TiPET.6/337) 

3) Pótition du Togoland Cocea Farners' CotJOittee (T/PET06/338) 

VIo Pótition de M. J ... T • .Anca (T/P'FJJ!.6/340) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant exaoin6 le. pótition de M. JoJ. Aoca, relative a.u Togo oouo 

adni.nistration britanniqu~, en conoultationá.vec le Royauoe-Uni, .Autoritó cbargóe • 

de 1 1 adnin:istration du Territoire en question (T/PET. 6/340 et T/Lo533), • 

Attire l'attention du pótitionnaire sur la dóclaration du reprósentant 

spócial de l'Autoritó adninistrante, 

VIIo Pótition du Senior Cbief .Fe.roer (T/PET~6/343) 

Le Censeil de tutelle, 
Ayant exaoin6 11:1- :pótition du Senior Cbief Famer relative au Togo 

sous adninistration britannique, en conoultation avec le Royauoe-Uni, Autoritó • 

charg6e de l'adoinistration du Territoire en question (T/PET.6/343 et T/L~533), 

Attire l'attention du :pótitionnaire sur la déclaration du repróoentant 

s:p6cial de 1 1Autoritó a~..oinistrante, 
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VIII. Pótition de la Togoland Youth Organization (T/PET.6/342.) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant exanin6 la p6tition de la Togoland Youth Organization relative 

au Togo aous adninistration britannique, en conS'Jltation ~vec le Royauoe-Uni, · 

Autoritó charg6e de l'adoinistration du Territoire en.questioh (T/PET.6/342, 
T/1.533), 

Attire l'attention du pótitionnaire sur la d6claration du reprósentant 

GJlÓcla1 de l' Autoritó adoiniotrante. 




